Centre de formation
E.U.R.L. NOUGARET agrément 2004-11-0379

Tél. 04-68-42-28-74 fax : 04-68-42-54-64

Objet : stage de récupération de points.









Narbonne le : 01/01/2010


Madame, Monsieur,
Vous avez choisi notre centre de formation pour suivre votre stage et nous vous en remercions.

Afin de finaliser votre inscription au prochain stage, nous avons besoin de quelques renseignements.

Pour cela veuillez compléter le formulaire ci-joint.

ATTENTION UNE VERIFICATION EN SOUS-PREFECTURE EST OBLIGATOIRE.
Durée du stage :

Deux journées consécutives (voir calendrier des stages).
De 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00
Coût du stage : 250 euros

Règlement :

250 euros par retour de courrier avec le questionnaire pour valider votre inscription. Une convocation vous parviendra une semaine avant le stage.
Elle est obligatoire le premier jour du stage.

Récupération de vos points :
A la suite de votre stage une attestation vous sera délivrée, qui vous permettra de créditer votre permis de 4 points maximum auprès de la Préfecture de l’Aude.  
Dans l’attente, veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées.
Document à joindre avec votre règlement à l’ordre de E.U.R.L. NOUGARET.
17 avenue du Général Leclerc 11100 Narbonne.
Joindre la photocopie de votre permis de conduire.

POUR LES JEUNES CONDUCTEURS FOURNIR LA LETTRE 48N RECTO/VERSO(obligatoire).
Date du stage : 
(Voir dates au 04.68.42.28.74)
(à renvoyer rempli avec votre règlement pour confirmer votre inscription)
 (Sous réserve du nombre de participants)
NOM :

PRENOM :
Né (e) :







 à :
ADRESSE :                                                   VILLE :
TEL :

Avez-vous déjà suivi un stage de sensibilisation à la sécurité routière :

OUI


NON
N° permis :



Délivré le :





à



En cas d’absence ou de retard  le jour du stage aucun remboursement ne sera effectué. 

De plus vous vous engagez en signant ce document avoir pris connaissance de récupération ou de non récupération de points selon le nombre de points restant sur votre permis.
ATTENTION UNE VERIFICATION EN SOUS-PREFECTURE EST OBLIGATOIRE.










Signature du stagiaire :
